
Les aides pour sécuriser mon
parcours
Formation

Bourses régionales d'études

La Région peut verser des bourses d’études (sous conditions) aux élèves et
étudiants inscrits dans les formations sanitaires et sociales. Pour plus d'informations,
consultez la page ci-dessous :

L'attribution d'une Bourse Régionale d'Etudes   Lire la suite     

Remboursement des études de masso-
kinésithérapie

https://parcours-metier.normandie.fr/formation/aides/lattribution-dune-bourse-regionale-detudes_FSS


Pour le cas spécifique des études en Masso-kinésithérapie, la Région peut
rembourser a posteriori les études des diplômés issus d'un institut normand
(sous conditions). Pour plus d'informations, consultez cette page :

Le remboursement des études de kinésithérapie   Lire la suite     

https://parcours-metier.normandie.fr/formation/aides/le-remboursement-des-etudes-de-masso-kinesitherapie_FSS

